
son contrôle où la présence de mines antipersonnel est avérée ou soupçonnée et
s'assure, dès que possible, que toutes les zones minées sous sa juridiction ou son

contrûle où se trouvent des mines antipersonnel soient marquées tout au long de leur
périmètre, surveillées et protégées par une clôture ou d'autres moyens afin d'empêcher

effectivement les civils d'y pénétrer, jusqu'à ce que toutes les mines antipersonnel

contenues dans ces zones minées aient été détruites. Ce marquage sera conforme, au
minimum, aux normes prescrites par le Protocole sur l'interdiction ou la limitation de
l'emploi des mines, pièges et autres dispositifs, tel qu'il a été modifié le 3 mai 1996,
annexé à la Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines

armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets

traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination.

3. Si un Etat partie ne croit pas pouvoir détruire toutes les mines antipersonnel

visées au paragraphe 1, ou veiller à leur destruction, dans le délai prescrit, il peut

présenter, à l'Assemblée des Etats parties ou à une Conférence d'examen, une
demande de prolongation, allant jusqu'à dix ans, du délai fixé pour la destruction

complète de ces mines antipersonnel.

4. La demande doit comprendre:

a) la durée de la prolongation proposée;

b) des explications détaillées des raisons justifiant la prolongation proposée, y
compris

i) la préparation et l'état d'avancement du travail effectué dans le cadre
des programmes de déminage nationaux;

ii) les moyens financiers et techniques dont dispose l'Eat partie pour
procéder à la destruction de toutes les mines antipersonnel; et

iii) les circonstances qui empêchent l'Etat partie de détruire toutes les mines
antipersonnel dans les zones minées.

c) les implications humanitaires, sociales, économiques et environnementales de la
prolongation; et

d) toute autre informaton pertinente relative à la prolongation proposée.


